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rs PERSUADÉES qu'il est dans l'intérêt de l'humanité tout entière de réserver les
ir eaux entourant l'Antarctique à des fins exclusivement pacifiques et d'éviter qu'elles

ne deviennent le théâtre ou l'enjeu de différends internationaux;

RECONNAISSANT, compte tenu de ce qui précède, qu'il est souhaitable
d'instituer un mécanisme dont le rôle serait de recommander, de promouvoir, de
décider et de coordonner les mesures et études scientifiques nécessaires à la
conservation des organismes marins vivants de l'Antarctique;

Sont convenues de ce qui suit:

ARTICLE premier

1. La présente Convention s'applique aux ressources marines vivantes de la

zone située au sud du 60 me degré de latitude Sud et aux ressources marines vivantes
de la zone comprise entre cette latitude et la convergence antarctique qui font partie
de l'écosystème marin antarctique.

2. L'expression «ressources marines vivantes de l'Antarctique» désigne les
Populations de poissons à nageoires, de mollusques, de crustracés et de toutes les
autres espèces d'organismes vivants, y compris les oiseaux, qui se trouvent au sud de
la convergence antarctique.

3. L'expression «écosystème marin antarctique» désigne l'ensemble des rapports
de ces ressources marines vivantes de l'Antarctique entre elles et avec leur milieu
Physique.

4. La Convergence antarctique est définie comme la ligne joignant les points
suivants le long des parallèles et des méridiens:

50°S, 00; 500S, 30°E; 450S, 30°E; 450S, 80°E; 550S, 80°E; 55°S, 150°E;

600S, 150°E; 600S, 50°W; 500S, 500W; 500S, 00.

ARTICLE Il

1. La présente Convention a pour objectifs la conservation des ressources
marines vivantes de l'Antarctique.

2. Aux fins de la Convention, le terme «conservation» comprend la notion
d'utilisation rationnelle.

3. Dans la zone d'application de la Convention, les captures et les activités
connexes se font conformément aux dispositions de la Convention et aux principes de
conservation suivants:

a) prévenir la diminution du volume de toute population exploitée en-deçà du
niveau nécessaire au maintien de sa stabilité. A cette fin, il ne sera pas
permis que ce volume descende en-deçà d'un niveau proche de celui qui
assure l'accroissement maximum annuel net de la population;

b) maintenir les rapports écologiques entre les populations exploitées,
dépendantes ou associées des ressources marines vivantes de l'Antarctique et
reconstituer les populations exploitées aux niveaux définis à l'alinéa a);


